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Requête contre le CPAS devant le Tribunal du Travail
 
Nous sommes repassés vendredi devant le Tribunal du Travail… pour madame Sonnet (qui est sans gaz et sans eau chaude) et pour monsieur Setani qui a passé deux mois à la rue... 
Mais avant cela, j’ai du commencer par me défendre : Le CPAS ne souhaitant pas que je représente les personnes devant le tribunal (bien que nous eussions été agréés en vertu de l’article 728) J’ai introduit comme suit : « Nous réfutons l’argumentation de la partie adverse, selon laquelle nous serions des « agents d’affaire mandatés par métier » ! Car nous sommes, en réalité, des citoyens responsables, humanistes et hautement spirituels… Mandatés par devoir ! » Tout était dit. 
Concernant le fait que je les ai maintes fois traités de nazis, autrefois… J’ai dit tranquillement tout ce que j’avais à dire. J’ai précisé que je connaissais parfaitement l’histoire des nazis et cela depuis mon plus jeune âge… —attendu que j’étais petit-fils de « Justes parmi les Nations » et que mes grands-parents  m’ont inculqués les valeurs qui motivent mes actions d’aujourd’hui (Ils ont posé l’acte d’Amour le plus important qui soit : risquer sa vie pour sauver celle d’un autre) J’ai reconnu que le qualificatif de « nazi » ne convenait pas (puisque dans la tête des gens, « nazi » = chambre à gaz, Auschwitz et six millions de morts) que, ma comparaison concernait la façon dont les communistes et les gays avaient été traités en 1933/34 en Allemagne.
—                Il y a peu de différences avec la façon dont les SDF sont présentement traités ici à Liège… L’une d’elles, sans doute la plus importante, c’est que les premiers, enfermés dans des camps… ils avaient un toit au-dessus de leur tête !
Et voilà. Pour le reste, j’ai bien expliqué que leurs raisons étaient futiles et n’avaient que pour seul but de nous empêcher de dire la vérité. Le point principal étant que les personnes SDF reçoivent 34,71€/semaine [J’ai expliqué que je n’étais pas pour qu’on donne 600€/mois à des gens SDF qui vont peut-être utiliser cet argent pour boire ou se droguer… Mais que c’était impératif pour débloquer la situation : lorsque mon collègue trouve un logement à une personne émergeant au CPAS, dans le meilleur des cas, c'est-à-dire si le CPAS est d’accord, il donne le feu vert avec trois semaines, un mois de décalage ; de sorte que le propriétaire perd un mois de loyer, soit 300€. Et cela se passe de cette façon pour cette raison qu’il y a une différence de 500€ (par personne et par mois) si la personne est à la rue ou si elle est dans un logement. Ce n’est que si le CPAS est obligé d’accorder le RI au taux isolé, aux personnes SDF que non seulement ils cesseront de refuser les logements… Mais que même, ils seront pressés de loger les gens.] C’était surtout ça le message que je voulais faire passer… et j’ai parlé du mieux que j’ai pu.
http://txt.montki.com/conclusions3.4.doc
En ce qui concerne le dossier de madame Sonnet (l’application de la loi Vande Lanotte), je ne me fais aucun souci ! (Dés que l’avocate du CPAS a commencé à vouloir lire ce qui est écrit dans les conclusions, concernant les dettes privées et passées, le Président lui a coupé la parole pour lui rappeler qu’on était bien en train de parler de la loi du 04 septembre 2002 !) De sorte que nous retournons lundi matin, madame Sonnet et moi, au CPAS : Si le dossier suit son cours normal via le tribunal, la dame ne sera sans doute pas reconnectée avant sûrement un mois et peut-être deux. Si on retourne discuter avec eux, il y a une chance pour que ça s’arrange dans les meilleurs délais… Vu que c’est dans l’intérêt tant du CPAS que de la dame !
 
Concernant l’abri de nuit, l’avocat du CPAS m’a envoyé un mail pour voir si le dossier Setani serait envoyé au rôle, attendu que le monsieur est incarcéré depuis le 03/02. J’ai répondu que si le juge était d’accord pour que je plaide, j’étais partant. Le juge étant d’accord, j’ai commencé par dire que le monsieur avait été traité de façon non-conforme à la dignité humaine par le CPAS durant les mois de décembre et janvier… Et que le 03/02, il était incarcéré.  « De cause à effet » que ça s’appelle ! (Ce n’est pas pour rien qu’un sondage sérieux, dit que Liège est la ville européenne où le sentiment d’insécurité est le plus important !) En règle générale, nous constatons deux types de réactions : celle des jeunes et des vigoureux… les menant tout droit en prison ; celle des malades et des vieux qui consiste à se laisser mourir.
 
http://txt.montki.com/conclusions.doc
 
Deux autres dossiers concernant ce sujet, seront défendus prochainement par des avocats ; de sorte que ce sera complet : notre défense citoyenne ajoutée aux plaidoiries des spécialistes devraient, nous le croyons, bien éclairer le débat.
 
Ma conclusion c’est que  face au tribunal, nous avons été écoutés par des gens de pouvoir profondément humains et éminemment compétents.  De sorte que nous attendons leurs décisions avec calme et sérénité.
 
À suivre donc.
 
 
Revendications
 
1°        RIS au taux isolé pour tout sdf Belge ou étranger en ordre de papiers, tel que le dit la loi.
2°        La carte médicale.  Tout médicament pour les faibles revenus doit être au prix unitaire de 0,50€.
3°        Ce n’est pas au CPAS de décider si le logement est insalubre ou non. C’est à la commune. Lorsque l’on trouve un logement à quelqu’un, le CPAS doit donner le feu vert dans les 24h.
4°        Le sans-abri a le droit de dormir au chaud et en sécurité. Au CPAS de prendre toute mesure utile.
5°        Un chauffoir diurne de novembre à avril.
6°        Transport en commun gratuit pour les faibles revenus.
7°        Annulation de la dette du quart monde.
 
 
Voir aussi le BLOG au jour le jour : http://blog.montki.com/
 
Phil Lemoine

 HYPERLINK "http://asbl.montki.com/" 
Mont K'i
04/223.44.34
 
Pour permettre aux personnes non responsables de se désabonner : envoyez un simple mail vide à : cpas-unsubscribe@montki.com 
